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 1 GÉNÉRALITÉS

 1.1 Préambule

Le plan local d’urbanisme de la commune de Rieumes est en vigueur depuis le 21 octobre 2013.

Depuis son approbation, ce PLU a fait l’objet d’une révision allégée en 2018, ayant pour objectif de
pouvoir réaliser l’opération de relocalisation de la « ferme du Paradis » qui occupa jusqu’en 2017 le
terrain mitoyen et de conforter ainsi le pôle dédié aux loisirs.

 1.2 Objet de l'enquête

Par délibération du 22 décembre 2017, la commune de Rieumes a prescrit la révision allégée n° 2 de
son PLU avec les objectifs suivants :

• Reconnaître une activité de loisirs existante de la commune :

◦ Le Ranch Occitan est implanté sur la commune depuis les années 1980,

◦ Il est classé en zone agricole alors que l’activité principale est liée au tourisme et aux
loisirs,

◦ La procédure permettra de reconnaître l’activité existante.

• Permettre  la  réalisation  du  programme d’extension  des  locaux du centre  de  vacances  du
«Ranch Occitan» :

◦ Le centre de vacances a besoin d’étendre un bâtiment pour les besoins de son activité,

◦ La procédure permettra de répondre aux besoins d’extensions de façon encadrée (300 m2

d’emprise au sol et 8,50 m de hauteur).

 1.3 Cadre juridique

La délibération n° 2019-7-52 du conseil municipal en date du 25 novembre 2019 a autorisé le Maire
à  soumettre  pour  avis  auprès  des  personnes  publiques  associées  la  modification  du  PLU
conformément aux dispositions légales en vigueur à cette date, à savoir les articles L153-19 et L153-
31 à L153-35 du Code de l’Urbanisme :

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet
d'un  examen conjoint  de l’État,  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles
L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan
d'aménagement et de développement durables :

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole
ou une zone naturelle et forestière ;

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques
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de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;

3°  La  révision  a  uniquement  pour  objet  de  créer  des  orientations  d'aménagement  et  de
programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ;

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.

Le maire  de la  ou des  communes intéressées par  la  révision est  invité  à participer  à cet
examen conjoint.». 

Ainsi, les articles 9 et 10 sont complétés pour autoriser la création d’une extension de 300 m2 sur
8,50 m maximum de hauteur.

Dans  ce  contexte,  les  objectifs  poursuivis  par  la  commune  de  Rieumes  répondent  au  cadre
réglementaire régissant les modifications de PLU

Commentaire du commissaire enquêteur (CE) : Le CE prend acte de ces dispositions réglementaires.

 1.4 Nature et caractéristiques du projet

La commune souhaite  reconnaître  l’activité  du « Ranch Occitan ».  Le chapeau du règlement  et
l’article 2 « occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières » sont complétés
afin d’intégrer les sous-secteurs « Al » et « Ala » dédiés à l’activité du centre de vacances aux
dispositions réglementaires du PLU.

La commune souhaite accompagner le projet  d’extension du « Ranch Occitan ». Le chapeau du
règlement et l’article 2 « occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières » sont
complétés  afin  d’intégrer  le  sous-secteur  «  Ala  »  dédié  à  l’activité  du  centre  de  vacances  aux
dispositions réglementaires du PLU.

 1.4.1 Création d’un sous-secteur Al en reconnaissance de l’activité du «
Ranch Occitan »

Le classement en zone A du « Ranch Occitan » n’est pas cohérent avec l’activité qui y est exercée. Il
ne s’agit pas d’une activité purement agricole mais davantage liée aux loisirs et au tourisme. Ainsi,
un sous-secteur Al est créé sur toute l’emprise du « Ranch Occitan » (agricole de loisirs) afin de
différencier son occupation du sol des secteurs exploités qui l’entourent.

 1.4.2 Création d’un STECAL pour encadrer l’évolution du « Ranch 
Occitan »

Le classement en zone A ne permet pas au « Ranch Occitan » de faire évoluer son activité de loisirs.
Pour accompagner cette activité sans ouvrir les droits à bâtir des bâtiments agricoles de toute la zone
A,  la  commune  a  défini  un  secteur  de  taille  et  de  capacité  limitées  basée  sur  la  construction
concernée par le projet, conformément à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme, il est nommé
Ala.

« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières
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des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

1° Des constructions ;

2°  Des  aires  d’accueil  et  des  terrains  familiaux locatifs  destinés  à  l’habitat  des  gens  du
voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des
gens du voyage ;

3° Des résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. Il précise
les conditions de hauteur, d’implantation et de densité des constructions, permettant d’assurer
leur  insertion  dans  l’environnement  et  leur  compatibilité  avec  le  maintien  du  caractère
naturel, agricole ou forestier de la zone ».

 2 ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE

 2.1.1 Désignation du commissaire-enquêteur

Demande de Madame le maire de la commune de RIEUMES (31) en date du 04/12/2019 sollicitant
la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour
objet :

«  la  modification  n°  1  et  la  révision  allégée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de
RIEUMES ».

Désignation par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Toulouse en date du 06/12//2019
de Monsieur Francis DEGUISNE, en qualité de Commissaire Enquêteur.

 2.2 Modalités de l'enquête

 2.2.1 Rôle du commissaire-enquêteur

Le commissaire enquêteur est une personne compétente, qualifiée, mais pas un expert. 
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Il  Participe  à  l'organisation  de  l'enquête,  bénéficie  de  pouvoirs  d'investigation  (visite  des  lieux,
rencontre du maître d'ouvrage, des administrations, demande de documents...).

Il veille à la bonne information du public avant l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci et
recueille les observations des citoyens, notamment en recevant le public lors des permanences.

À l'issue de la consultation,  il  rédige d'une part,  un rapport relatant le déroulement de l'enquête,
rapportant les observations du public dont ses suggestions et contre-propositions et d'autre part, des
conclusions dans lesquelles il donne son avis personnel et motivé.

 2.2.2 Contacts préalables

Une réunion d’organisation de l’enquête publique a été a été diligentée par le commissaire enquêteur
avec les parties prenantes de ce dossier le 18 décembre 2019. Assistaient à cette réunion :

• Mme Jennifer COURTOIS-PERISS, Maire de Rieumes
• M. Alain LECUSSAN, 1er adjoint Mairie de Rieumes
• Mme Laurence SOTTYL, DGS Mairie de Rieumes
• Mme Monique AUDOUIN, chargée de l’Urbanisme à la mairie
• M. Frédéric ACENDA, ATD 31

 2.3 Concertation préalable

Le responsable du projet a notifié le 26 novembre 2019 le projet de révision allégée n° 2 du PLU de
RIEUMES aux personnes publiques associées et ce, conformément à l’article L153-40 du code de
l’environnement.  Les  avis  des  PPA et  autres  organismes  consultés  ainsi  que  la  position  de  la
commune  figurent  dans  le  dossier  d’enquête  publique  :  pièces  administratives  et  position  de  la
commune sur les avis des PPA.

• Le conseil départemental du 31 a fait savoir par courriel du 13 décembre 2019 qu’il n’avait
pas d’observation à formuler sur le projet de révision allégée du PLU ;

• La chambre  d’agriculture de Haute-Garonne,  par  courrier  du 13 décembre 2019,  indique
qu’elle est  :

◦ favorable à la délimitation du STECAL Ala ;

◦ Réservée sur la délimitation du secteur Al et demande à ce qu’il soit maintenu en zone A
ou  délimité  au  plus  près  des  constructions  existantes  et  que  le  règlement  précise
qu’aucune construction ou autorisation n’est autorisée.

• Le SDIS n’a émis par courriel du 11 décembre 2019 aucune remarque sur le projet ;

• Le Président du SCOT pays Sud Toulousain a fait savoir par courrier du 16 décembre 2019
qu’il émettait un avis favorable sans prescription au projet de révision allégée n° 2 du PLU.

 2.4 Information du public

 2.4.1 Publicité légale de l'enquête

L’enquête a fait  l’objet  des  publications  réglementaires dans  les  délais  impartis dans  le quotidien
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«La Dépêche du Midi» (éditions  du  27/12/2019  et  du  16/01/2020)  et  dans  l’hebdomadaire  «la
Gazette du Midi» (éditions du 30/12/2019 et du 20 au 26 janvier 2020). Le Commissaire Enquêteur a
constaté sur pièces les publications indiquées.

Un article présentant la modification du PLU et la révision simplifiée a été publié dans le Bulletin
Municipal n° 33 de Janvier-Février 2020.

L’affichage de l’arrêté municipal et de l’avis d’enquête sur les locaux de la mairie de RIEUMES et
sur les lieux de l’enquête ont été correctement réalisés dans les délais prescrits. Le commissaire
enquêteur  a  pu  vérifier  sur  les  lieux cet  affichage  le  15 janvier  2020,  soit  le  jour  du  début  de
l’enquête.

Une affiche a été apposée en ces lieux :

- Place du foirail,
- allées de la libération,
- parking de l’école maternelle,
- parking de l’école élémentaire,
- parcelle devant le ranch occitan,
- devant le parc de loisir TEPACAP,
- parcelle face au n°160 du chemin du catalan,
- parcelle après le lotissement sur le chemin de l’Escouboué,
- parking de la place de la poste,
- en mairie.

Un rapport administratif de constatation de cet affichage a été établi par l’agent de police municipale
en date du 31 décembre 2019 et, en ce qui concerne la prolongation d’enquête par un rapport en date
du 5 février 2020 aux mêmes endroits. 

 2.4.2 Autres actions d'informations du public

La publicité de l’enquête a été complétée par la mise en  ligne sur le site internet de la commune des
pièces  principales  du  dossier  d’enquête  publique  à  l’adresse  suivante :
https://www.ville-rieumes.fr/enquete-publique/.

Pendant  la  durée  de  l’enquête  le  public  pouvait  émettre  ses  observations  et  propositions  sur  le
registre  d’enquête  disponible  en  mairie,  mais  également  par  courrier  électronique  à  l’adresse :
enquetepubliqueplu@ville-rieumes.fr.

Compte tenu de l’absence d’avis de la  commission départementale de préservations des espaces
naturels et forestiers (CDPENAF) et de la décision de cette commission de se réunir le 6 février sur
ce dossier, j’ai décidé, le 30 janvier, dans le délai réglementaire, de prolonger l’enquête publique
jusqu’au 18/02/2020 à 17h00. 

Cette prolongation permet ainsi de pouvoir communiquer l’avis de cette commission avec les autres
avis des personnes publiques associées, pour une meilleure information du public.
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Un  arrêté  municipal  de  prolongation  a  donc  été  pris  par  la  mairie  de  Rieumes  et  un  avis  de
prolongation a été publié par voie d’affiche en mairie et sur les lieux initiaux d’affichage. Cet avis a
également été inséré dans la presse (Dépêche du midi du 5/02/2020 et la Gazette du Midi 03/02/20)
et sur le site de la mairie de Rieumes.

 2.5 Incidents relevés au cours de l'enquête

Aucun incident n’a été relevé au cours de cette enquête.

 2.6 Climat de l'enquête

L’enquête s’est  déroulée dans  un très  bon climat  avec  Madame le  maire,  la  DGS en charge  du
dossier, ainsi qu’avec le public rencontré.

 2.7 Clôture  de  l'enquête  et  modalités  de  transfert  des
dossiers et registres

L’enquête a été clôturée par mes soins à l’issue de la dernière permanence fixée dans le cadre de la
prolongation de l’enquête,  soit le 18 février 2020 à 17 heures.

 2.8 Notification  du  procès-verbal  de  synthèse  des
observations et mémoire en réponse

Le procès verbal de synthèse des observations a été remis en main propre à la DGS, seule présente, le
18 février 2020.

La copie de ce procès verbal est jointe en annexe.

 2.9 Relation comptable des observations

La révision allégée du PLU a fait l’objet d’une seule remarque émanant de M. Joel LAPORTE.

Les 6 courriels provenant de Mme Christiane BISTOS (ex MAURY) et Jean-Pierre SOLANA  ont
été  adressés  exclusivement,  à  l’attention  de  Mme  le  Maire  et  de  la  DGS  et  concernent  pour
l’essentiel des demandes de renseignements complémentaires et des remarques sur les conditions de
la mise à l’enquête de la révision du PLU. Aucune observation de ces personnes n’a été formulée
directement auprès du commissaire enquêteur ou sur les registres d’enquête.

Bien que ces courriels  ne concernent  pas  directement  les enquêtes  en cours,  il  ont  toutefois  été
diffusés sur le site que la mairie a mis en place pour permettre une meilleure communication dans le
cadre de l’enquête.

 3 ANALYSE DES OBSERVATIONS
Observation de M. Joel LAPORTE :

Propriétaire de la parcelle E257 située dans la future zone AL de la révision du PLU souhaite
conserver la possibilité de construire de nouveaux bâtiments associés à son habitation sans
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qu’il soit nécessaire que ceux-soient dévolus à des activités de loisir. Il demande donc à ce
que  sa  parcelle  conserve  le  classement  actuel  (AH)  lui  permettant  ainsi  d’accroître
éventuellement la surface bâtie.

 3.1.1 La période et la durée de l’enquête

Considérant que ce dossier ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale et que l’article
L. 123-9 (mis à jour au 1er janvier 2017) précise : 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de
l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes
faisant l'objet d'une évaluation environnementale.

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne
faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. […]

Il  a été convenu  avec Madame le  Maire  de retenir  une durée de 3 semaines pour cette  enquête
publique.

Elle a  commencé  le mardi 15 janvier 2020 pour se terminer le jeudi 6 février 2020, soit  23 jours
consécutifs.

La fixation des permanences : les permanences ont été arrêtées  lors de la réunion préalable du  18
décembre 2019 pour permettre leur publicité.

Quatre permanences ont été tenues à la mairie de RIEUMES :
• 15/01/20 de 8h30 à 12h00 (Ouverture des registres),
• 23/01/20 de 8h30 à 12h00,
• 01/02/20 de 8h30 à 12h00,
• 06/02/20 de 14h00 à 17h00,
• 18/02/20 de 14h00 à 17h00 (Clôture des registres).

Cependant, en considérant l’absence d’avis de la CDPENAF et ayant appris que cette commission se
réunissait le 6 février 2020 le commissaire enquêteur a décidé de prolonger la durée de l’enquête de
12 jours afin que le public puisse prendre connaissance de cet avis dans le cadre de l’enquête.

Une permanence supplémentaire a donc été décidée. Celle-ci programmée le 18 février de 14h00 à
17h00, permet d’effectuer la clôture des registres et de recueillir les ultimes avis.

 3.1.2 Bilan des observations du public

Une seule visite relative à la révision allégée a eu lieu pendant les permanences (M. Joël Laporte).
Son observation a été enregistrée sur le registre par le commissaire enquêteur. 
Aucun courrier n’a été transmis à la mairie à l’attention du commissaire enquêteur. 

Au total, il a donc été recensé une observation.
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 4 ANALYSE

 4.1 Qualité du dossier

Le dossier d’enquête publique a été élaboré avec l’appui technique du bureau d’étude PAYSAGES /
COMET ENVIRONNEMENT sis à Balma.

Le Maire de la commune a fourni toutes les informations nécessaires à la consultation du dossier
d’enquête publique, en a vérifié le contenu et en assume la responsabilité.

Une version informatique m’a été transmise par courriel le 12 Décembre 2019 et une version papier
m’a été fournie le 15 janvier 2020 lors de la première permanence. 

 4.2 La composition du dossier d’enquête

Le dossier consultable par le public comprend plusieurs pièces :

• Partie administrative

◦ Délibération du CM

◦ Avis des PPA et MRAe

◦ Note de présentation de l’enquête publique

• Note explicative
• Règlement écrit
• Règlement graphique

 4.3 Le contenu de la modification

La commune de RIEUMES est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme en vigueur depuis le 21 octobre
2013. Depuis son approbation, ce PLU a fait l’objet d’une révision allégée.

Par délibération du 22 décembre 2017, la commune de Rieumes a prescrit la 2ème révision allégée
de son PLU pour le motif suivant :

• Création d’un STECAL qui permettra la réalisation du programme d’extension des locaux du
centre de vacances du « Ranch Occitan ».

Le  responsable  du  projet  a  notifié  le  projet  de  révision  allégée  du  PLU  de  la  commune  de
RIEUMES le  26 novembre 2019  aux personnes publiques  associées  conformément  à l’article
L153-40 du code de l’urbanisme.

L’arrêté n°  2019-U-82 en date du  19/12/2019 portant  organisation de l’enquête publique sur le
projet  de  la  révision  allégée  n°2 du PLU définit  les  modalités  de  l’enquête  publique  devant  se
dérouler initialement du 15 janvier au 6 février 2020. L’arrêté n° 2020-U-3 en date du 30 janvier
2020 a prolongé de 12 jours cette enquête jusqu’au 18 février 2020 inclus.

L’identité  du commissaire  enquêteur,  les dates et  lieux de consultation du dossier  et  du registre
d’enquête, l’indication de la possibilité de faire des observations, les dates et heures de permanence
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du  commissaire  enquêteur,  et  les  modalités  de  fin  et  de  clôture  de  l’enquête  publique,  y  sont
mentionnés.  

Le commissaire enquêteur estime, au vu des éléments présentés dans ces pièces administratives,
que la procédure de modification semble satisfaire aux objectifs  des projets  et  n’entraîne pas de
procédure de révision. 

 4.4 La notice explicative 

En préambule  de son développement  la  notice  rappelle  les  principes  ayant  dicté  le  choix  de  la
procédure de révision allégée de PLU.

Incidence des modifications sur l’environnement

Les évolutions du document envisagées ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques
de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de
nature à induire de graves risques de nuisance.

Cette analyse a été confirmée par la MRAe Occitanie par courrier du 17 mai 2019.

 4.5 Avis  du  public,  des  Personnes  Publiques  Associées  et
réponses de la commune

Une synthèse des avis des PPA est faite au point 2.3 ci-dessus

Madame le Maire de la commune de Rieumes a répondu par courrier du 3 mars aux questions posées
par le public et les PPA :

M. LAPORTE JOEL

Propriétaire  de  la  parcelle  E257  située  dans  la  future  zone  AL de  la  révision  du  PLU
souhaite  conserver  la  possibilité  de  construire  de  nouveaux  bâtiments  associés  à  son
habitation sans qu’il soit nécessaire que ceux-soient soient dévolus à des activités de loisirs.
Il demande donc à ce que sa parcelle conserve le classement actuel (AH) lui permettant ainsi
d’accroître éventuellement la surface bâtie.

La parcelle peut être transférée en zone A puisqu’ elle n’a pas de lien avec l’activité du
Ranch Occitan.

CHAMBRE d’AGRICULTURE 31

La chambre d’agriculture de Haute-Garonne, par courrier du 13/12/19, indique qu’elle est
réservée sur la délimitation du secteur « Ala » et demande à ce qu’il soit maintenu en zone A
ou délimité au plus près des constructions existantes et que le règlement précise qu’aucune
construction ou autorisation n’est autorisée.

Le  secteur  Al  est  délimité  sur  le  site  actuellement  occupé  pour  les  activités  de  loisirs
existantes, le règlement pourra être complété pour préciser qu’aucune construction nouvelle
n’y est autorisée.

Le commissaire prend acte des réponses du porteur de révision allégée du PLU.

Le présent rapport, ses conclusions et ses annexes seront consultables pendant un an à compter de la
date de clôture de l’enquête (18/02/2020) à la mairie de RIEUMES.
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Ces documents seront également consultables sur le site de la mairie pendant la même période.

Le commissaire  enquêteur  propose que son rapport  et  ses  conclusions  ne fassent  pas  l’objet  de
publications séparées.

Fait à Colomiers, le 09 mars 2020

Le commissaire enquêteur

Francis DEGUISNE
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 1 RAPPEL DE L’OBJET DE L’ENQUÊTE
Il s’agit de l’enquête publique relative à la révision allégée n° 2 du plan local d’urbanisme de la
commune  de  RIEUMES.  La  commune  de  RIEUMES  est  dotée  d’un  Plan  Local  d’Urbanisme
approuvé par son conseil municipal le 21 octobre 2013 

Les objectifs affichés de cette révision sont : 

• Reconnaître une activité de loisirs existante de la commune
• Le Ranch Occitan est implanté sur la commune depuis les années 1980, il est classé en zone

agricole alors que l’activité principale est liée au tourisme et aux loisirs,
• La  procédure  permettra  de  reconnaître  l’activité  existante  Permettre  la  réalisation  du

programme d’extension des locaux du centre de vacances du « Ranch Occitan »,
• La procédure permettra de répondre aux besoins d’extensions de façon encadrée (300 m2

d’emprise au sol et 8,50 m de hauteur).

 2 SYNTHÈSE DE L’ORGANISATION DE L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Toulouse  a  désigné  le  commissaire  enquêteur  le  6
décembre 2019.

Une réunion de préparation a eu lieu en mairie le 18 décembre 2019.

L’enquête publique a été prescrite par un arrêté municipal en date du 19 décembre 2019.

Les annonces légales sont parues dans les délais  réglementaires dans La Dépêche du Midi et  la
Gazette du Midi dans les délais réglementaires.

Le dossier d’enquête publique a été mis en ligne sur le site de la mairie de RIEUMES.

Un affichage réglementaire a été effectué à la mairie et en plusieurs lieux de la commune.

Une affichette a été apposée par la mairie dans des lieux habituellement utilisés par le public.

Le dossier a été mis à disposition du public en mairie pendant la durée de l’enquête.

L’enquête publique s’est déroulée dans un très bon climat, tant avec le maire, la DGS, qu’avec le
public rencontré.

Le registre a été clôturé par mes soins à l’issue de l’enquête le 18 février 2020 à 17h.

Mon procès-verbal de synthèse a été présenté en mairie au cours  de la réunion de clôture du 18
février 2020 à Madame la DGS de la mairie de Rieumes.

Le maire a répondu par voie électronique le 3 mars 2020.

Mon rapport d’enquête et mes conclusions ont été envoyées au maire, à la préfecture de Haute-
Garonne  et  au  Tribunal  administratif  de  Toulouse  par  voie  postale  avant  l’issue  du  délai
réglementaire.
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 3 POINTS ESSENTIELS DU DÉROULEMENT DE 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE

 3.1 Synthèse des observations du public

Une visite du public a eu lieu pendant les permanences. Il a été enregistré une observation écrite par
le commissaire enquêteur sur le registre, aucun courrier n’a été transmis à la mairie à l’attention du
commissaire enquêteur. 

Au total, il a donc été recensé une observation.

M. Joël LAPORTE, Propriétaire de la parcelle E257 située dans la future zone AL de la révision du
PLU souhaite conserver la possibilité de construire de nouveaux bâtiments associés à son habitation
sans qu’il soit nécessaire que ceux-soient soient dévolus à des activités de loisir. Il demande donc à
ce  que  sa  parcelle  conserve  le  classement  actuel  (AH)  lui  permettant  ainsi  d’accroître
éventuellement la surface bâtie.

Conclusion du commissaire enquêteur     :  

M. Laporte doit pouvoir conserver la possibilité de modifier son habitation sans pour autant créer
des aménagements en relation avec l’activité de loisir du Ranch Occitan mitoyenne. La correction
du classement de sa parcelle doit donc être validée dans le cadre de cette révision.

 3.2 Synthèse des avis des Personnes Publiques Autorisées

La chambre d’agriculture de Haute-Garonne, par courrier du 13/12/19, indique qu’elle est réservée
sur la délimitation du secteur « Ala » et demande à ce qu’il soit maintenu en zone A ou délimité au
plus  près  des  constructions  existantes  et  que  le  règlement  précise  qu’aucune  construction  ou
autorisation n’est autorisée.

Conclusion du commissaire enquêteur     ;  

Le secteur Al est délimité sur le site actuellement occupé pour les activités de loisirs existantes, le
règlement devra être complété pour préciser qu’aucune construction nouvelle n’y est autorisée.

 4 SYNTHÈSE GLOBALE ET BILAN

Rappel des objectifs initiaux du projet de révision simplifiée du PLU :

• Reconnaître une activité de loisirs existante de la commune

• Le Ranch Occitan est implanté sur la commune depuis les années 1980, il est classé en zone
agricole alors que l’activité principale est liée au tourisme et aux loisirs,

• La  procédure  permettra  de  reconnaître  l’activité  existante  Permettre  la  réalisation  du
programme d’extension des locaux du centre de vacances du « Ranch Occitan »,

• La procédure permettra de répondre aux besoins d’extensions de façon encadrée (300 m²
d’emprise au sol et 8,50 m de hauteur).
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BILAN GLOBAL

Points positifs

• Aucune opposition n’a été formulée concernant la présence et l’extension du ranch occitan ;

• L’essentiel du secteur A reste classé en zone agricole et seul le secteur Al est délimité sur le
site actuellement occupé pour les activités de loisirs existantes ;

• La révision du PLU sur ce secteur, permettra la réalisation du programme d’extension des
locaux, nécessaire à l’amélioration des conditions d’accueil des vacanciers.

Points négatifs

• La parcelle E257 est située dans la future zone AL alors qu’il n’y a aucune relation existante
entre la propriété de M. Laporte et du Ranch Occitan, son voisin.

Au final, je considère que le bilan est positif, 
le point négatif portant sur un aspect particulier ou limité.
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 5 AVIS  DU  COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR  SUR  LE
PROJET SOUMIS À L’ENQUÊTE PUBLIQUE

Compte  tenu  de  la  volonté  traduite  dans  la  révision  allégée  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de
reconnaître une activité de loisirs existante de la commune et de permettre de répondre aux besoins
d’extensions de façon encadrée (300 m2 d’emprise au sol et 8,50 m de hauteur) du centre de vacances
du  « Ranch  Occitan »,  et  considérant  que  l'enquête  publique  s'est  déroulée  dans  des  conditions
permettant au public de s'exprimer. 

J’émets un AVIS FAVORABLE à la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de la commune
de RIEUMES avec les deux réserves suivantes :

1. La parcelle E257 doit être exclue  du secteur Al et retrouver ainsi un classement en
zone  AH ou  équivalent,  puisqu’ elle  n’a  pas  de  lien  avec  l’activité  du  Ranch
Occitan.

2. Conformément à la demande de la Chambre d’agriculture et de la proposition du
Maire, le secteur Al délimité sur le site actuellement occupé pour les activités de
loisirs doit  être complété pour préciser qu’aucune construction nouvelle n’y est
autorisée.

Le présent rapport, ses conclusions et ses annexes seront consultables pendant un an à compter de la
date de clôture de l’enquête (18/02/2020) à la mairie de RIEUMES.

Ces documents seront également consultables sur le site de la mairie pendant la même période.

Le commissaire  enquêteur  propose que son rapport  et  ses  conclusions  ne fassent  pas  l’objet  de
publications séparées.

Fait à Colomiers, le 09 mars 2020

Le commissaire Enquêteur

Francis DEGUISNE
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ANNEXES

ANNEXE 1 : Pièces administratives

ANNEXE 2 : Observations des personnes publiques associées

ANNEXE 3 : Observations du public

ANNEXE 4 : Procès-verbal de synthèse

ANNEXE 5 : Réponse du maire au procès-verbal de synthèse
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ANNEXE 1

PIÈCES ADMINISTRATIVES

• Délibération du conseil municipal du 22 décembre 2017
• Désignation du commissaire enquêteur
• Arrêté n° 2019-U-82 du 19 décembre 2019
• Avis d’enquête publique
• Arrêté n° 2020-U-3 en date du 30 janvier 2020
• Avis de prolongation d’enquête
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Délibération du conseil municipal du 22 décembre 2017
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Désignation du commissaire enquêteur 
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Arrêté n° 2019-U-82 du 19 décembre 2019
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Avis d’enquête publique
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Arrêté n° 2020-U-3 en date du 30 janvier 2020
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Avis de prolongation d’enquête
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ANNEXE 2

Observations des personnes publiques associées

• Avis Conseil Départemental de la Haute-Garonne
• Avis Chambre d’Agriculture
• Avis PETR au titre du SCOT
• Avis du SDIS
• Avis de la MRAE
• Avis de la CDPENAF
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Avis Conseil Départemental de la Haute-Garonne
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    • Avis Chambre d’Agriculture

   

Dossier d'enquête publique N°  E19000238/31 – PLU  RIEUMES Page 41



Dossier d'enquête publique N°  E19000238/31 – PLU  RIEUMES Page 42



 • Avis PETR au titre du SCOT
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• Avis du SDIS
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    • Avis de la MRAE
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Avis CDPENAF
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ANNEXE 3

OBSERVATIONS DU PUBLIC

• Observation de M. Joël LAPORTE
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ANNEXE 4

Procès-verbal de synthèse
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ANNEXE 5

REPONSE DU MAIRE 
AU PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE
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